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Nom

Prénom

Date de naissance

Adresse

Code postal	 Ville

Tél.

Courriel

Personne à contacter en cas d’urgence : 

Nom

Tél. domicile

Tél. mobile

Tél. travail

Activités choisies n Stage            n Cycle



Engagement 
de l’inscrit ou de son responsable légal
Je soussigné(e)

certifie : 
1 - �avoir pris connaissance du règlement intérieur 

et des consignes de sécurité, 

2 - �avoir fourni l’attestation d’assurance responsabilité 
civile

3 - �autoriser le responsable de la base nautique à prendre 
toutes mesures médicales nécessaires en cas d’incident 
et m’engager à en assurer le règlement,

4 - �autoriser mon enfant à rejoindre son domicile seul,  
sous ma responsabilité :          n Oui          n Non

5 - autoriser la base nautique à transporter

vers un autre lieu de navigation, situé dans le département 
de Loire-Atlantique, déterminé en début de journée, en 
fonction des conditions climatiques rencontrées.

n L’inscrit est mineur

Je déclare sur l’honneur que l’enfant (nom prénom)

_________________________________________________________________________________________

ne présente pas de contre-indication médicale à la pratique 
des sports nautiques et est capable :

- s’il a plus de 16 ans, de nager 50 m au moins, 

- �s’il a moins de 16 ans, de s’immerger et de nager 25 m 
au moins.

n L’inscrit est majeur

Je déclare sur l’honneur ne présenter aucune contre- 
indication médicale à la pratique des sports nautiques 
et d’être capable de nager 50 m au moins après un départ 
plongé.

Fait à

Le

Signature précédée de la mention « lu et approuvé ».

Sécurité
Les stagiaires doivent respecter les règles de sécurité 
dictées par le moniteur, à savoir :

- obligation de porter le gilet de sauvetage,

- ne jamais quitter son embarcation en cas de dessalage,

- �ne jamais sortir de l’enceinte de la base nautique durant 
les horaires d’activité et d’accueil.

Annulation - Désistement
Toute annulation ou désistement sera accepté au plus tard 
7 jours avant le début du stage. 

En cas de conditions météorologiques difficiles, la séance 
fera l’objet d’une séance théorique à terre.

Aucun dédommagement ne peut être possible.

L’absence de vent n’est pas une cause d’annulation.



Droit à l’image
Je soussigné(e)
autorise la base nautique municipale de Nantes 
à utiliser les images me représentant ou 
représentant mon enfant mineur (nom, prénom)

à titre d’information et d’illustration, 
pour ses supports de communication faisant 
l’objet d’une diffusion locale, départementale, 
nationale ou internationale.

Fait à

Le

Signature précédée de la mention 
« lu et approuvé ».

Base nautique municipale 
Route de la Jonelière   
44240 La Chapelle-sur-Erdre
Tél : 02 40 74 66 14


